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avec demande de vote immediat, conformement 
a l 1article L~'7 paragraphe 4 du reglement, 

en conclusion du debat sur la 
Question orale n° 7/69 

concernant 

le fonctionnement de l'Accord international 
sur les cereales en relation avec le commer­

ce exterieur de la C.1::;.E • 

('I) adoptee par la collllD.ission des relations 
economiques exterieures le '17 novembre 
1969, pQr 14 voix contre 1, en presence 
de Ivi.M. de la Nlalene, President, Kriedemann, 
Vice-President, ~vesterterp, Vice--President 
et rapporteur, Alessi, Baas, Bading, Boano, 
Brege2,;ere, E'ellermaier, rvllle :Flesch, MM. 
Lohr, LUcker, Mauk, Richarts, Vetrone. 
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Le Parlement Europeen, 

- ayant entendu l'expose fait par le representant de la Commis­

sion europeenne en reponse a la question orale n° 7/69 concer­

nant le fonctionnement de 1 'Accord international sur les cerea-­

les, en relation avec le comnerce exterieur de la C.E.E., 

1. regrette qu'un an et demi apres l'entree en vigueur de 

l'Accord international sur les cereales de 1967, il se pro­

duise deja sur le marche mondial des cereales de tres graves 

difficultes qui compromettent laavenir de l'Accord~ 

2. rejette comme solution a ces difficultes tout systeme tendant 

a un partage, tant provisoire que definitif, du marche man­

dial; 

3. n'exclut cependant pas que, pour resoudre les difficultes 

actuelles, des mesures temporaires soient prises afin de 

corriger les prix minima fixes a l'article 6 de l'Accord; 

4. estime qu 'u.n equilibre durable entre l 'offre et la derr!ande 

sur le marche mondial des cereales ne pourra en pratique etre 

realise que si les pays exportateurs et les pays importateurs 

de CerealGS prennent des engagemcmts adequats en matiere de 

politique de production et de commercialisation; 

5. charge son president de transmettre cette resolution au 

Conseil et a la Comn1ission des Communautes europeennes. 
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